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COMPTE  RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DE CHATEL- CENSOIR  

DU 13 MARS 2014 

 

Etaient présents : M. BOHAIN , Maire 

M. CHARRAULT,  M. GUILBERT, M. REVIRON , Adjoints 

Mme BERNARD, M. DROUARD, M DEMANCHE, M. AUCAMUS, Mme BOSTYN, 

Mme IENZER , M. JOVET, M. DE LA GRAVIERE, Mme DEBRAND 

Absents : M. POLY, procuration à M. BOHAIN 

 

Le compte rendu du 29 janvier 2014 est adopté à l’unanimité. 

 

1. ENCAISSEMENT DE CHEQUES DE QUATREM ASSURANCES 

L’assemblée délibérante accepte les remboursements de l’assurance Quatrem 

Assurances Collectivités et autorise le Maire à encaisser deux chèques dont un 

d’un montant de 630,00 € et l’autre de 504,00€ correspondant au règlement 

d’une partie des salaires et charges sociales de M. Dupont actuellement en 

arrêt maladie. 

 

2. OFFICE NATIONAL DES FORETS 

L’agent patrimonial de l’ONF Mme Merret informe les élus que les grumes de la 

parcelle 12 viennent d’être exploitées. Le Conseil Municipal dans sa 

délibération du 30 janvier 2013 avait demandé leur délivrance à la commune. 

Compte tenu du bois disponible pour les affouages et de la nécessité de 

façonner le plus rapidement les houppiers de cette parcelle en régénération, il 

est proposé de demander à l’ONF de commercialiser ces bois. Le Conseil 

Municipal accepte le changement de destination de la parcelle 12. Les têtes de 

chêne seront vendues et non délivrées. 

 

3. SUCCESSION BONNERON 

Dans le cadre  de la succession de feu M. Bonneron, la Municipalité est 

bénéficiaire d’un contrat d’assurance vie. A l’unanimité, les élus décident 

d’utiliser cette somme pour rembourser l’emprunt de la Caisse Française de 

Financement Local (ex Dexia) qui arriverait à échéance en 2015. 
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4. CAMPING 

Suite à la demande écrite de la gérante du camping municipal, le Conseil 

Municipal autorise Mme Jumeau à installer 2 ou 3 mobil homes et en exploiter 

la location pendant la durée de son contrat, soit du 15 avril 2014 au 14 avril 

2015. Les travaux inhérents à cette installation (branchements eau, 

assainissement) seront à la charge de la gérante. 

 

5. COMPTES ADMINISTRATIFS RESULTATS DE L’EXERCICE 2013 

- POUR LE SERVICE DE L’EAU 

Dépenses de Fonctionnement   16854,34 € 

Recettes de Fonctionnement  18471,28 € 

Dépenses d’Investissement   17569,20 € 

Recettes d’Investissement  15784,37 € 

 

-POUR LE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Dépenses de Fonctionnement  13861,26 € 

Recettes de Fonctionnement  30729,58 € 

Dépenses d’Investissement    2762,54 € 

Recettes d’Investissement  157222,59 € 

 

-POUR LA COMMUNE 

Dépenses de Fonctionnement  721140,30 € 

Recettes de fonctionnement  809560,53 € 

Dépenses d’investissement  113053,02 € 

Recettes d’investissement  92182,99 € 

 

-POUR LE CCAS 

Investissement ---------------- 

Dépenses de Fonctionnement  72,00 € 

Recettes de Fonctionnement -------- 
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6. VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2014 

- BUDGET DE L’EAU  

Fonctionnement en équilibre 26783 ,00 € 

Investissement en équilibre   41777,00 € 

 

- BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 

Fonctionnement en équilibre   31589,00 € 

Investissement en équilibre  336299,00 € 

 

- BUDGET DE LA COMMUNE 

Fonctionnement en équilibre      1 228444 ,00 €   

Investissement en équilibre  455974,00 € 

 

- CCAS 

Fonctionnement en équilibre      2451,00 € 

Investissement  ----------- 

 

Tous les budgets ont été votés  et adoptés à l’unanimité 

 

 

 

 


